
Collectif nantais
Pour le droit à la santé et à la protection sociale pour toutes et tous

ATTAC 44, CSF 44 , Le Planning Familial 44 ,LDH ( section de Nantes et pays 
nantais ), UD 44 CGT, FGR-FP 44 , FSU 44, SMG 44,SUD Santé Sociaux 44, 
Association de Veille Écologique et Citoyenne Nantes ,  Ensemble !44, France 
Insoumise  santé 44, GDS44, Saint Herblain en Commun.

Le

Madame, Monsieur,

Vous êtes candidat.e à l’élection législative des 12 et 19 juin prochains.
La santé est une préoccupation majeure de la population.
Dans notre secteur 
- de nombreuses personnes n’ont pas de médecins traitants, de nombreux

spécialistes exercent en secteur 2 avec dépassements d'honoraires. 
– le  nouveau  CHU  est  prévu  avec  de  nouvelles

diminutionssntepaysnantais@gmail.com  des  lits  d'hospitalisation  alors
qu'actuellement  de  nombreuses  hospitalisations  sont  retardées  ou  différées
ainsi  que  les  consultations  ou  réalisations  d'imagerie  ou  d'examens
fonctionnels.

– le  SMUR  d'  Ancenis  n'est  pas  toujours  fonctionnel  24/24  et  365
jours /365

–de nombreux lits d'hospitalisation des hôpitaux publics de notre territoire
sont fermés faute de personnel soignant ou médical en nombre suffisant 

Notre Collectif pour le droit à la santé et à la protection sociale pour
toutes et tous, adhérent à la Coordination Nationale des Comités de Défense
des Hôpitaux et Maternités de Proximité souhaite connaître quelles mesures
vous défendrez si vous êtes élu.e.s. Nous rendrons votre réponse publique  sur
le site de notre Coordination et éventuellement lors d'une conférence de presse
ou d'un communiqué .

Nous vous remercions de répondre au questionnaire joint.
Bien cordialement ,

pour le collectif ,                                  

                                                             jean-luc landas
                                                             07 50 45 06 87



Questionnaire en direction des candidat.e.s aux élections législatives des
12 et 19 juin 2022

(à renvoyer à : collectifsantepaysnantais@gmail.com)

Que comptez-vous faire pour :

- remédier aux inégalités de répartition des généralistes sur le territoire national ?

- Combler les postes vacants de médecins, infirmiers, aides-soignants à l'hôpital public ?

- doter chaque territoire d'une offre de soin répondant aux besoins de la population ?

-  permettre  partout  une  prise  en  charge  des  urgences 24h/24  et  7j/7  exempte  des  délais
dommageables que nous connaissons  aujourd'hui ?

- doter l'hôpital public d'un système de financement lui permettant de remplir ses missions et de
renouveler ses équipements ?

- améliorer la prise en charge en psychiatrie ?

- répondre aux enjeux de la perte d’autonomie ?

- permettre aux élus locaux, aux soignants et aux citoyens de participer de façon effective et
pérenne, dans chaque territoire, à la définition de l'offre de soins, au contrôle de sa mise en
place et de son financement et à l'évaluation de son fonctionnement ?

Comment comptez vous assurer un financement suffisant de la branche
maladie de la Sécurité Sociale et quel rapport avec les complémentaires
proposez vous ?
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